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Carburants : le gouvernement va-t-il enfin alléger la fiscalité ?
Question écrite n° 15193

Texte de la question

M. Daniel Grenon attire l'attention de Mme la ministre déléguée, porte-parole du Gouvernement auprès du
Premier ministre, et ministre déléguée, chargée de l'énergie auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, sur la hausse brutale des prix des carburants faisant
peser sur le pays une menace sociale et politique majeure. Dans un contexte international tendu, marqué
notamment par les perturbations liées au détroit d'Ormuz, les prix à la pompe ont fortement augmenté,
contribuant à une inflation estimée à 2,2 % par l'Insee, dont une part significative provient de la hausse de +
14,2 % des carburants. Dans le même temps, les citoyens constatent avec incompréhension l'annonce de
bénéfices records pour certaines grandes entreprises énergétiques, à l'image de TotalEnergies, qui a enregistré
5,8 milliards de dollars de profits au premier trimestre, soit une hausse de 51 % sur un an. Ce décalage alimente
un sentiment d'injustice profond dans un pays où le taux de pauvreté approche désormais les 10 %. Plusieurs
économistes alertent sur le risque d'un mouvement social comparable à celui des « gilets jaunes », né
précisément d'une hausse des taxes sur les carburants. Face à cette situation, les réponses du Gouvernement
apparaissent limitées, avec des aides sectorielles portées à 180 millions d'euros, bien en deçà des efforts
consentis par plusieurs voisins européens. L'Espagne a ainsi mobilisé près de 5 milliards d'euros, incluant une
baisse de 10 % de la TVA sur les carburants. L'Allemagne a réduit temporairement sa fiscalité énergétique,
représentant environ 17 centimes par litre. L'Italie a également mis en place des réductions de taxes sur les
carburants pour contenir les prix à la pompe, tandis que la Hongrie a instauré des plafonnements administrés
des prix afin de protéger directement les consommateurs. Dans ce contexte et alors que la fiscalité représente
une part substantielle du prix final payé par les Français, il lui demande si le Gouvernement envisage de
supprimer la TVA appliquée aux taxes sur les carburants, mesure qui permettrait une baisse immédiate
d'environ 13 centimes par litre ; s'il compte suspendre temporairement les certificats d'économie d'énergie
(CEE), dont le coût est répercuté sur les consommateurs, pour un gain estimé jusqu'à 17 centimes par litre ;
plus largement, quelles mesures structurelles il entend prendre pour protéger durablement le pouvoir d'achat
des Français face à la volatilité des prix de l'énergie. Il en va de la cohésion nationale et de la capacité du pays
à éviter une nouvelle crise sociale et économique majeure.
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